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CADILLAC MOTORS LIMITED v. GOUDRON et autre.

Droit de rétention—Garage—Automobile- Frais de 
garde- Saisie-revendication—C. civ., art. 1679, 
1812.

I^‘ propriétaire tVun garage ii*îi pas tl«* privilège, ni 
ilmit île rétention, sur l’automobile qui est plavé dans son 
garage pour fourniture de gazoline. et pour frais de gar
de et do nettoyage quotidien de la niaeliine.

l,o jugement de la Cour supérieure, qui est infirmé, a 
été prononeé par AI. le juge Maeleiman, le yO avril 1916.

Saisie-revendication d’un automobile par son vendeur im
payé. pri«e rentre l’arheteur. le détendeur Marin et ((Mi

tre le défendeur Goudron, en possession duquel se trouvait 
la niaeliine au moment de la saisie. Ce dernier tenait lin 
garage et l’auto avait été placé chez lui par l’acheteur.

Le défendeur Goudron refusa de livrer cette automobile 
à moins qu’il lie fût pavé d’une somme de pour frais 
de gaule et pour avoir fourni à Marin, pour cette voiture, 
de l’Iniile, de la gazoline et autres accessoires. Il soutint 
avoir droit de rétention, et avoir offert à la demanderesse 
avant la saisie, de lui livrer l’auto sur le paiement de 
cette somme.

MM. les juges Archibald. juge en chef suppléant. Martineau 
et Mcl)<>ug.'ill. Lour de revision. No 3671.- Montréal. 9 fé
vrier 1917. lîmwa Montgomery and McMivhael. avocats de la 
déniamleresse. Camille Tessier, avocat dit défendeur Gou
dron. l'atenaude, Tessier et Mouette, avocats du défendeur 
Goudron en révision.


